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Changement de résidence habituelle d'un
enfant

Par mattsuz, le 07/04/2014 à 18:09

Bonjour,rnrnDepuis quelques mois mon fils de 13 ans, issu d'un premier concubinage n'en fait
qu'à sa tête. Ses résultats scolaires sont plus que médiocres, sans parler de son attitude au
collège ainsi qu'envers sa mère.Nous avons essayer de mettre en place plusieurs dispositifs
avec son collège pour l'aider, mais à chaque fois ça se solde par un échec car il continu sur sa
lancé. Nous avons reçu récemment son bulletin du 2° trimestre ainsi qu'un courrier de la part
du principal qui nous fait comprendre que nous ne sommes pas loin de l'exclusion. Suite à
cela, nous avons décidé avec sa mère de changer de son lieu de résidence et qu'il vive
dorénavant à mon domicile, où je ne rencontre pas tous ces problèmes de comportement, en
espérant que cela porte ses fruits. Nous aimerions savoir quelles démarches effectuer pour
faire ce changement, et s'il est possible que mon fils vienne à mon domicile dans l'attente d'un
accord du juge car nous aimerions qu'il finisse son année scolaire chez moi.rnrnPar
avance,merci.
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